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Avis sur Modification  Simplifiée  no1 du Plan Local d'Urbanisme  (PLU) de la Commune  de Céret.

Monsieur  le Maire, c)

Par courrier  notifié  le 24 avril 2023, vous avez sollicité  le Syndicat  Mixte  du SCOT pour  avis sur le projet  de
modification  simplifiée  nol de votre  Plan Local d'Urbanisme.

L'objet  de cette  procédure  concerne  :

a La modification  du règlement  écrit  de la zone UC ;

a La modification  de I'OAP du secteur  de la gare.

Ainsi, considérant  l'objectif  de production  du pole structurant  de Céret et après analyse des pièces

transmises,  je vous informe  que le syndicat  Mixte du SCOT émet un avis favorable  sur le projet  tel que

présenté.

Il est à noter que l'atteinte  d'un objectif  de mixité  sociale et intergénérationnel  pourra utilement  être

encouragé  dans ce secteur  à partir  une production  différentiée  de logements:  accession aidée, simple
accession,Iocation-accession,Iocation,location  aidée....

Mes services restent  à votre  disposition,  pour  tout  complément  d'information.

Veuillez  agréer,  Monsieur  le Maire, l'expression  de mes salutations  distinguées.


